
CFDT Centrale le 30/01/2006

VOLET STATUTAIRE
TABLEAU DE GAINS POUR LES ECHELLES 3, 4 ET 5 DE LA CATEGORIE C

- colonnes 2 et 3 : l’indice majoré et le traitement brut mensuel, avant négociations sur le volet statutaire
- colonnes 4 et 5 : l’indice majoré et le traitement brut mensuel, après accord sur le volet statutaire
- colonne 6 : le traitement brut mensuel au 1er juillet 2006, avec les 0,5% d’augmentation de la valeur du point 
- colonnes 7 et 8 : l’indice majoré de traitement et le traitement brut mensuel après attribution d’un point d’indice supplémentaire

au 1er novembre 2006.
- colonnes 9 et 10 : les gains mensuels correspondants en euros et en pourcentage.

avant les négociations après accord avec+ 0,5 % avec 1 point d'indice en plus
sur le volet statutaire sur le volet statutaire au 01/07/2006 au 01/11/2006

Catégorie C Indice majoré Traitement brut Indice majoré Traitement brut
Traitement brut 

Indice majoré Traitement brut Différentiel %
échelle 3
1er échelon 276 1 235,35 € 280 1 253,25 € 1 259,52 € 281 1 264,02 € 28,67 € 2,32%
dernier échelon 337 1 508,38 € 354 1 584,47 € 1 592,40 € 355 1 596,90 € 88,52 € 5,87%
échelle 4
1er échelon 278 1 244,30 € 282 1 262,20 € 1 268,52 € 283 1 273,02 € 28,72 € 2,31%
dernier échelon 351 1 571,04 € 367 1 642,66 € 1 650,88 € 368 1 655,37 € 84,33 € 5,37%
échelle 5
1er échelon 280 1 253,25 € 284 1 271,16 € 1 277,52 € 285 1 282,02 € 28,77 € 2,30%
dernier échelon 378 1 691,89 € 391 1 750,08 € 1 758,84 € 392 1 763,33 € 71,44 € 4,22%

L’augmentation de 0,5% au 01/07/2006, a été décidée unilatéralement par le ministre de la fonction publique, dans le
cadre du volet salarial que n’a pas signé la CFDT.


